
 

 page 1/10 

 

Compte rendu financier 2023 
 

Le compte de résultat  
exercice du 1er janvier au 31 décembre 2023   
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Le détail des charges  



 

 page 3/10 

le détail des produits : 
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Les produits et charges financières et exceptionnelles :  
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Les adhérents 
 

Le programme national « coup de pouce » avait fait croître les adhésions en début 2021 car il était possible d’intégrer une adhésion dans ce cadre. Le nombre d’adhérents 

était donc revenu à un niveau inférieur en 2022 proche des années antérieures. Les activités de l’association se sont également développées sur le volet des prestations et 

moins fortement en direction des adhérents directement.     

 

Après une légère diminution sur l’année précédente, le nombre d’adhérents a retrouvé une progression pour atteindre 709 adhérents en 2023. 

La recette enregistrée sur le poste des adhésions en 2023 est de 10 405 € (contre 7 645 € en 2022). 

Ci-dessous l'évolution du nombre d’adhérents sur les 12 dernières années : 
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Le détail des Bourse aux vélos  
 

Les bourses aux vélos de 2023 ont eu un beau succès. Le nombres de vélos déposés et vendus sont en forte progression.  

 

Au total sur le cumul des 2 bourses de 2023 : 714 vélos ont été déposés dont 308 vendus. 

Evolution du nombre de vélos déposés et vendus depuis 2012 : 
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Détail financier des deux bourses aux vélos :
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Le bilan financier – l’actif 

 

Les “dépôts et cautionnements versés” de 2 2021 € 

correspondent à la caution de la location du local Maison du 

Vélo (équivalent à 2 loyers mensuels). 

Le compte “clients” de 43 274,20 € correspond aux 

factures des actions réalisées en 2023 qui seront réglés en 

2024 dont notamment la prestation de l’école de vélo 

scolaire d’automne 2023 de 39 274,20 € 

L’ensemble des “Comptes Financiers”, équivalent de 

notre trésorerie, est de 9 957,35 € en fin d’année 2023. 

  

Amortissement de la camionnette : 4500 x 5 ans = 22 500 € 

Les stocks de marchandises 

L’association dispose donc de 43 274,20 € + 9 957,35 €  

Soit 53.231,55 €, ce qui permet juste de financer les charges 

sur environ 5 mois avant la mise à disposition de la 

subvention de la métropole qui est généralement versée en 

en juillet ou aout (voir évolution des comptes de trésorerie 

page suivante).. 
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 Evolution des comptes de trésorerie d’avril 2023 à mars 2024 

   
Aout 2023 : versement de la subvention de 38 000 € de 

l’Eurométropole de Metz 

  

Janvier 2024 : versement de la prestation Vélo école 

scolaire d’automne 2023. 
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Le bilan financier – le passif   

Déficit sur l’année 2023 

  

Subvention d’investissement pour la camionnette : 

- Région Grand-Est : 8 000,00 € 

- Département Moselle : 8 679,98 € 

  

Amortissement des subventions d’investissement sur 5 ans 

3 336 € x 5 ans = 16 680 € 

  

Emprunt restant à payer pour acquisition de la 

camionnette 

  

Essentiellement restant URSSAF que l’on doit régler en janvier 

2024  

  

Le fonds de trésorerie n’a pas été 

utilisé en 2023 

  

Le report à nouveau reste au même 

niveau 

  

Subvention METZ MECENES SOLIDAIRES - Part constatée 

d'avance (sur les 9 000  €, il reste 2 410 € qui seront utilisé en 2024) 

  

Provision non utilisé (équivalent à 6 mois de location pour préavis) 

  


